
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

F O R M A T I O N 

Litière alternative : 
paillage avec de la 
plaquette bois 

 

Mardi 28 mars 2023 
Lozère 

 
Mon élevage n'est pas autonome en paille ? J'ai du bois non utilisé 
sur mon exploitation ? Je me forme à l'emploi de plaquette de bois 
comme substitut partiel de la paille dans les litières. Il est courant 
qu'elle permette une économie d'un tiers de la paille utilisée. 
Sachant qu'une tonne de plaquette sèche, soit environ 4 m³ 
apparent (MAP), permet de remplacer une tonne de paille. 
 
 

Objectifs : 

 Mettre en place du paillage avec des plaquettes de bois : les 

étapes jusqu'à la mise en place. 

 Les alternatives au paillage, comparatif monétaire. Les éléments 

techniques du paillage avec de la plaquette forestière. 

 Évaluation de la ressource boisée de l’exploitation, de sa capacité 

de substitution à la paille. Mettre en œuvre un chantier de 

broyage. 

 La gestion sylvicole dans des peuplements forestiers (et haies) : 

valoriser son peuplement, augmenter son capital sur pied et 

améliorer les arbres. Les procédés techniques d’une coupe sylvo-

pastorale. 

 

 

Les + 

 Entretien téléphonique préalable de positionnement avec le 

service forêt et estimation du cubage. 

 Présentation orale. Tour de table ou présentations croisées. 

Questionnement. Échanges participatifs. Exposé débats. 

Diaporama. 

 Travail en groupe. Réponses aux divers questionnements. 

 Mise en situation pratique et exercices permettant une bonne 

compréhension. 

 Évaluation des capacités acquises  

 

 

Session d’une journée (7 heures) :  
28 mars 2023 
 
Agriculteur propriétaire des parcelles 
contenant du bois pouvant être valorisés en 
plaquette de bois. 
Agriculteur également propriétaire forestier. 

 
Frais pédagogique de la formation : 209 € 
(Contributeur VIVEA : possibilité de prise en 
charge partielle. Dans ce cas, montant de la 
participation : 20 €)  
+ Chèque de réservation de 100 € 
Autre public : consultez les conditions 
générales et contactez le service formation.  

 

Responsable de stage et intervenant : 
Morgan VANLANGENDONCK  
Technicien spécialisé forêt 
 
 

Contact – Inscription – Prérequis : 
Service Formation : 04 66 65 64 56  
ou sur le site internet de la Chambre d’Agriculture 
lozere.chambre-agriculture.fr 
 
15 places – Inscriptions par ordre d’arrivée  


